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Regeste

DÉTENTION PROVISOIRE, RISQUE DE COLLUSION, PROPORTIONNALITÉ | 212
al. 3 CPP (CH), 221 al. 1 let. b CPP (CH), 237 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai légal (art. 396 al. 1 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5
octobre 2007; RS 312.0]) contre une décision du Tribunal des mesures de contrainte dans
un cas prévu par le CPP (art. 393 al. 1 let. c CPP), par le prévenu détenu qui a qualité pour
recourir (art. 222 et 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le
recours est recevable, sous la réserve, toutefois, d’un moyen portant sur les conditions de la
détention provisoire (cf. consid. 4.3.3 ci-dessous).

E. 2
En vertu de l’art. 228 al. 1 CPP, le prévenu peut présenter en tout temps une demande de
libération de la détention provisoire. Cette demande doit être admise si les conditions de la
détention provisoire ne sont pas ou plus remplies. Aux termes de l’art. 221 al. 1 CPP, la
détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ne peuvent être ordonnées que
lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis un crime ou un délit et qu’il y a
sérieusement lieu de craindre qu’il se soustraie à la procédure pénale ou à la sanction
prévisible en prenant la fuite (let. a), qu’il compromette la recherche de la vérité en exerçant
une influence sur des personnes ou en altérant des moyens de preuve (let. b) et/ou qu’il
compromette sérieusement la sécurité d’autrui par des crimes ou des délits graves après
avoir déjà commis des infractions du même genre (let. c).

E. 3.1
La mise en détention provisoire n'est possible que s'il existe à l'égard de l'auteur présumé, et
préalablement à toute autre cause, de graves soupçons de culpabilité d'avoir commis un
crime ou un délit (ATF 139 IV 186 consid. 2; Chaix, in : Jeanneret/Kuhn/Perrier
Depeursinge [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2 e éd., Bâle
2019, nn. 4 ss ad art. 221 CPP).

E. 3.2
Le recourant ne remet pas en cause, à juste titre, l’existence de soupçons suffisants de
culpabilité à son encontre. A cet égard, la Chambre de céans renvoie à son précédent arrêt,
du 28 septembre 2021, déjà mentionné (n° 900, consid. 3.2), dont les considérants
demeurent d’actualité, ainsi qu’aux considérant de l’ordonnance du Tribunal des mesures
de contrainte du 13 décembre 2021, selon lesquels ces soupçons se sont encore renforcés.
La première condition de l’art. 221 al. 1 CPP apparaît ainsi réalisée.



E. 4.1.1
Le recourant conteste d’abord l’existence du risque de collusion retenu par le Tribunal des
mesures de contrainte. Il relève que l’enquête touche à sa fin, ce que le Ministère public a
lui-même admis en annonçant le dépôt prochain du rapport d’investigation final de la police
et les auditions récapitulatives des prévenus. S’agissant des relations du recourant avec son
père, toujours en détention, le risque retenu serait inexistant, car le prévenu serait privé de
toute visite, et ses contacts téléphoniques et postaux seraient surveillés. Quant aux autres
protagonistes de l’affaire, les mesures de substitution proposées seraient suffisantes pour
parer à ce risque.

E. 4.1.2
Quant aux principes théoriques applicables à l’appréciation du risque de collusion, il suffit
de renvoyer à l’arrêt de la Chambre de céans du 28 septembre 2021, déjà mentionné
(consid. 4.2).

E. 4.1.3
Dans l’ordonnance attaquée, le Tribunal des mesures de contrainte a ainsi retenu que, par
appel téléphonique du 7 octobre 2021, retranscrit par renvoi à une pièce du dossier (P. 115),
le prévenu avait orienté sa compagne quant aux propos qu’elle devait tenir à la police; il a
aussi relevé que l’intéressé avait transmis, respectivement tenté de transmettre, des courriers
à des tiers, par l’intermédiaire de son précédent défenseur et que, malgré plusieurs rappels à
l’ordre de la direction de la procédure, il avait, au mois de décembre 2021, conversé avec
d’autres personnes que celles autorisées. En outre, il était parvenu à échanger des courriers
avec son père, par l’intermédiaire de sa mère (P. 137). Enfin, il avait persisté dans ce
comportement le 21 janvier 2022 encore, lors d’un appel téléphonique avec sa compagne
(PV aud. du 1 er février 2022, ll. 67-70). Le Tribunal des mesures de contrainte a relevé que
des personnes de de l’entourage du recourant seraient certainement appelées à témoigner
aux débats, et qu’il importait que leurs déclarations puissent être recueillies sans qu’il
s’entende avec elles sur une version à donner ou qu’il n’exerce de pression sur elles. Enfin,
il a retenu qu’il fallait craindre que le recourant fasse disparaître des éléments de preuve,
notamment le pistolet utilisé par son père pour tirer sur [...], [...] et [...], qui n’avait toujours
pas été retrouvé. Contrairement à ce que soutient le recourant, le Tribunal des mesures de
contrainte a ainsi concrètement exposé en quoi une libération compromettrait, à ce stade, la
recherche de la vérité et serait donc préjudiciable à l’enquête. C’est en vain que le recourant
soutient le fait qu’il ne reste plus qu’à procéder aux auditions récapitulatives de son père et
de lui-même après la reddition du rapport final est sans portée sur le risque de collusion. Au
contraire, il importe qu’au moins jusqu’à cette date, la spontanéité des déclarations des deux
coprévenus puisse être garantie. Manifestement, le recourant n’est pas digne de confiance
du fait de ses incessantes tentatives de prendre contact avec des personnes impliquées dans
l’enquête. A cet égard, les regrets formulés à l’audience du Tribunal des mesures de
contrainte apparaissent de pure façade. Même si l’enquête touche à sa fin, il existe
également des éléments qui n’ont pas été élucidés en relation avec l’arme utilisée. Compte
tenu de ce qui précède, il existe bien des circonstances particulières qui font apparaître un
danger concret et sérieux de manœuvres du recourant propres à entraver la manifestation de
la vérité. C’est donc à juste titre que le Tribunal des mesures de contrainte a retenu
l’existence d’un risque de collusion. Mal fondé, le grief doit être rejeté. Dans ces
conditions, l’audition du recourant par la Chambre de céans n’apparaît pas utile, celle-ci
ayant pu se forger une appréciation suffisante sur la base du dossier. La réquisition du



recourant en ce sens sera rejetée.

E. 4.1.4
Les motifs fondant la détention provisoire étant alternatifs et non cumulatifs
(TF 1B_249/2011 du 7 juin 2011 consid. 2.4), l’existence manifeste du risque de collusion
suffit à justifier le maintien en détention provisoire du prévenu et dispense la Cour de céans,
à l’instar du Tribunal des mesures de contrainte, d’examiner l’existence de tout autre risque
éventuel.

E. 4.2.1
Dans un deuxième moyen, le recourant fait grief au Tribunal des mesures de contrainte de
s’être fondé sur ses précédentes ordonnances et sur les arrêts rendus par la Chambre des
recours pénale, ce qui serait d’autant moins indiqué que l’enquête se trouve actuellement à
un stade plus avancé que lors de la reddition de l’arrêt de la Chambre de céans du 28
septembre 2021.

E. 4.2.2
En matière de prolongation de la détention provisoire, la jurisprudence du Tribunal fédéral
admet une motivation par renvoi à de précédentes décisions, pour autant que l’intéressé ne
fasse pas valoir de faits ou d’arguments nouveaux et que les motifs auxquels il est renvoyé
soient développés de manière suffisante au regard des exigences déduites de l’art. 29 al. 2
Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999; RS 101) (ATF 123 I
31 consid. 2c; TF 1B_252/2020 du 11 juin 2020 consid. 2.1; TF 1B_49/2016 du 25 février
2016 consid. 2 et les arrêts cités).

E. 4.2.3
En l’espèce, le recourant n’expose pas en quoi les éléments versés au dossier
postérieurement à la reddition du dernier arrêt de la Chambre de céans, respectivement
depuis l’ordonnance du 13 décembre 2021, commanderaient une autre analyse du risque de
collusion. En outre, le Tribunal des mesures de contrainte a pris en compte notamment
divers faits postérieurs à cet arrêt, comme déjà exposé au considérant 4.1.3 ci-dessus. Cette
motivation, qui satisfait en tous points aux exigences jurisprudentielles, expose à
satisfaction de droit les éléments retenus à l’appui de l’existence du risque de collusion. Mal
fondé, le grief doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 4.3.1
Dans un troisième moyen, le recourant invoque la violation de normes de droit international
de rang constitutionnel. Il indique ne pas comprendre le reproche portant sur ses contacts
avec sa compagne. Il allègue en outre avoir été « en quelque sorte "piégé" » (sic; mémoire
de recours, p. 8, 2 e par.) lors de ses contacts téléphoniques car il n’aurait pas su que des
membres de sa famille étaient présents à ces occasions. Enfin, l’interdiction de rencontrer sa
fille et sa compagne violerait « de manière crasse » l’art. 8 CEDH (Convention du 4
novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales; RS
0.101).

E. 4.3.2
La garantie de la liberté personnelle (art. 10 al. 1 Cst.) et le droit au respect de la vie privée
et familiale (art. 8 CEDH et 13 Cst.) permettent aux personnes détenues d’entretenir des
contacts réguliers avec les membres de leur famille dans les limites découlant de la mesure



de contrainte qui leur est imposée et du rapport de sujétion spécial qui les lie à l'Etat (TF
1B_17/2015 du 18 mars 2015 consid. 3.2; TF 1B_74/2014 du 7 avril 2014 consid. 3.2; TF
1B_382/2013 du 18 décembre 2013 consid. 2.1). Au sens des art. 13 Cst. et 8 CEDH, la vie
familiale ne se limite pas à la famille nucléaire ou traditionnelle – des conjoints mariés et
leurs enfants – mais s’étend aux proches parents unis par un lien étroit et intense et elle doit
être effectivement vécue. Pour les époux, cette exigence n’est pas forcément synonyme de
vie commune, qui peut être interrompue sans que la vie familiale ne soit rompue. Pour les
autres parents proches, l’exigence d’effectivité de la vie familiale est d’autant plus forte que
le lien de parenté est lointain. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de
l’homme, des liens de parenté proche ne sont pas non plus toujours nécessaires pour
conclure à une « vie familiale » au sens de l’art. 8 § 1 CEDH. Dans cette approche,
l’intensité de la relation factuelle peut donc pallier l’absence de rapport de parenté
biologique et/ou juridique. Des concubins dont la vie commune dure depuis 15 ans peuvent
ainsi se prévaloir de la garantie de la vie familiale au sens précité (Dubey, Droits
fondamentaux, vol. II, Bâle 2018, n os 1804-1810 et réf. citées). Les prévenus en détention
provisoire jouissent, dans les limites de l’art. 235 CPP, d’un droit de recevoir des visites, en
particulier avec la famille du prévenu et son partenaire. En l’absence d’un intérêt public
contraire prépondérant, les détenus à titre provisoire ou pour des motifs de sûreté ont le
droit d’avoir des contacts réguliers et convenables avec leur famille, notion qui englobe les
concubins (ATF 143 I 241 consid. 3.6 et réf. citées). La visite de l’épouse ou de l’amie d’un
prévenu détenu est de nature à occasionner un risque de collusion. Partant, une restriction
apportée aux relations personnelles respecte le principe de proportionnalité, dès lors qu’une
telle mesure est apte à atteindre le but visé, à savoir à empêcher la réalisation du risque
concret de collusion. En outre, la surveillance des visites par un agent de détention ne suffit
pas à pallier ce risque (cf. CREP 23 novembre 2021/1052 consid. 2.3; CREP 11 avril
2017/245 consid. 2.3).

E. 4.3.3
En l’espèce, le recourant confond la problématique des droits du détenu d’entretenir des
contacts avec ses proches avec celle des conditions du maintien de sa détention provisoire.
Or, le recours ne porte pas sur les conditions de détention s’agissant des contacts du
prévenu avec l’extérieur, ni sur la décision que la direction de la procédure a prise à cet
égard. Dans la mesure où le grief est invoqué en rapport avec le risque de collusion, par
ailleurs contesté et dont on a vu qu’il était avéré, il n’est pas recevable. Pour le surplus, le
recourant n’expose pas concrètement en quoi le maintien de sa détention provisoire serait
contraire aux garanties conventionnelles ou constitutionnelles qu’il invoque, alors même
qu’elle respecte le principe de la proportionnalité, comme on le verra ci-après. Il n’expose
pas non plus en quoi la violation de l’art. 8 CEDH pourrait entrainer sa libération immédiate
de la détention provisoire. Le grief tiré de la violation de l’art. 8 CEDH doit donc être
écarté.

E. 4.4.1
Le recourant se prévaut enfin du principe de la proportionnalité pour demander des mesures
de substitution à la détention provisoire. Selon lui, des mesures moins contraignantes que la
détention pourraient aisément être mises en œuvre pour atteindre le même but. Il soutient
qu’à ce stade de la procédure, la situation serait en effet très différente de celle existant lors
de la reddition de l’arrêt de la Chambre de céans du 28 septembre 2021.



E. 4.4.2
Conformément au principe de la proportionnalité ancré à l'art. 36 al. 3 Cst., il convient
d'examiner les possibilités de mettre en œuvre d'autres solutions moins dommageables que
la détention (règle de la nécessité). Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP,
qui prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en
lieu et place de la détention si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la
détention. Selon cette disposition, font notamment partie des mesures de substitution
l'assignation à résidence ou l'interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un certain
immeuble (let. c) et l'interdiction d'entretenir des relations avec certaines personnes (let. g).
La liste de l'art. 237 al. 2 CPP est exemplative et le juge de la détention peut également, le
cas échéant, assortir les mesures de substitution de toute condition propre à en garantir
l'efficacité (ATF 145 IV 503 consid. 3.1 p. 509 s.), au nombre desquelles la surveillance
électronique (avec géolocalisation) appliquée à l'assignation à résidence (cf. not. TF
1B_570/2021 du 9 novembre 2021 consid. 4.2). L’art. 212 al. 3 CPP prévoit que la
détention provisoire ne doit pas durer plus longtemps que la peine privative de liberté
prévisible. La proportionnalité de la détention provisoire doit être examinée au regard de
l’ensemble des circonstances concrètes du cas d’espèce (ATF 139 IV 270 consid. 3.1; ATF
133 I 168 consid. 4.1 et les arrêts cités). A cet égard, il est admis que le juge peut maintenir
la détention provisoire aussi longtemps qu’elle n’est pas très proche de la durée de la peine
privative de liberté à laquelle il faut s’attendre concrètement en cas de condamnation (ATF
143 IV 168 consid. 5.1; ATF 133 I 168 consid. 4.1; ATF 132 I 21 consid. 4.1). Toutefois, le
fait que la peine encourue puisse être assortie du sursis, total ou partiel, n'est pas
déterminant sous l'angle de la proportionnalité (ATF 133 I 270 consid. 3.4.2).

E. 4.4.3
En l’espèce, les mesures de substitution à la détention provisoire proposées (versement de
sûretés à hauteur de 50’000 fr., dépôt des documents d’identité, assignation à résidence avec
port d’un bracelet électronique, interdiction de contact et surveillance de ses « éventuels
contacts téléphoniques ou physiques avec des tiers » [mémoire de recours, p. 7, 6 e par.]) ne
seraient à l’évidence pas de nature à empêcher le prévenu de prendre contact avec toutes les
personnes en liberté concernées par cette affaire ou susceptibles de faire office
d’intermédiaire avec un individu impliqué dans la procédure. Quant à une interdiction de
contact, elle ne reposerait que sur la volonté du prévenu de s’y soumettre, ce qui n’est pas
suffisant eu égard à ses tentatives répétées pour entraver la manifestation de la vérité.
Aucune autre mesure de substitution n’est à même de parer au risque de collusion.

E. 4.4.4
Quant au principe de la proportionnalité sous l’angle de la proportion entre la détention
provisoire et la peine susceptible d’être prononcée en cas de condamnation, le recourant fait
mine d’ignorer la gravité des faits incriminés et la nature des biens juridiquement protégés
auxquels il lui est reproché d’avoir porté atteinte. En effet, comme déjà indiqué dans le
précédent arrêt de la Chambre de céans (n° 900, consid. 5.4), les faits reprochés, peuvent
s’avérer, à ce stade, constitutifs d’une tentative de meurtre (art. 22 al. 1 ad art. 111 CP). Au
vu de leur gravité, le recourant s’expose ainsi concrètement, en cas de condamnation, à une
peine privative de liberté d’une durée sensiblement plus importante que celle de la détention
provisoire subie à ce jour, respectivement à subir jusqu’au 14 mars 2022. Partant, le
principe de la proportionnalité est respecté (art. 212 al. 3 CPP).



E. 5
Il résulte de ce qui précède que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté dans la
mesure où il est recevable, sans échange d’écritures (art. 390 al. 2 CPP), et l’ordonnance du
1 er février 2022 confirmée. Les frais de la procédure de recours, par 1'650 fr. (art. 20 al. 1
TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010;
BLV 312.03.1]), ainsi que les frais imputables à la défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a
CPP), fixés à 495 fr. en chiffres arrondis, qui comprennent des honoraires par 450 fr., pour
deux heures et 30 minutes d’activité nécessaire d’avocat, compte tenu de l’acte de recours et
du caractère connu des faits et du droit, au tarif horaire de 180 fr., des débours forfaitaires
par 9 fr. (cf. art. 26b TFIP qui renvoie à l'art. 3 bis RAJ [règlement sur l’assistance
judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010; BLV 211.02.3]) et la TVA sur le tout, au
taux de 7,7%, par 35 fr. 35, seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1
CPP). Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au défenseur d'office du recourant
ne sera exigible que pour autant que la situation financière de ce dernier le permette (art.
135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est
rejeté dans la mesure où il est recevable. II. L’ordonnance du 1 er février 2022 est
confirmée. III. L’indemnité allouée au défenseur d’office de L.________ est fixée à 495 fr.
(quatre cent nonante-cinq francs). IV. Les frais d’arrêt, par 1'650 fr. (mille six cent
cinquante francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office de L.________, par 495
fr. (quatre cent nonante-cinq francs), sont mis à la charge de ce dernier. V. Le
remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au chiffre III ci-dessus ne sera exigible que
pour autant que la situation financière de L.________ le permette. VI. L’arrêt est
exécutoire. La présidente :               Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été
approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Franck-Olivier
Karlen, avocat (pour L.________), - Ministère public central, et communiqué à : ■ Mme la
Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, - Mme la Procureure du Ministère public
de l’arrondissement de l’Est vaudois, - Me Yves Cottagnoud, avocat (pour [...]), - Me
Nicolas Rivard, avocat (pour [...]), - Me François Gillard, avocat (pour [...]), par l’envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral; RS
173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui
suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al.
3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet
d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39
al. 1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités pénales;
RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de
dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). Le greffier :
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